
AUTORISATION PARENTALE 

     Aiffres JUDO CLUB 

Saison 2011/2012 
 
  Nous, soussignés, ………………………………………………. 

 
Prise en charge de l’enfant 
Avons pris connaissance de la possibilité pour le Judo Club d’AIFFRES de prendre en charge notre enfant au Centre 
de Loisirs pour l’accompagnement au cours de JUDO et : 
 
Ne sommes pas concernés par ce service (1). 
N’autorisons pas notre fils, notre fille (1). 
Autorisons notre fils, notre fille (1) : ………………………………………… 
 
À quitter le Centre de Loisirs seul(e) ou accompagné(e) d’une personne responsable du Judo Club d’AIFFRES pour se 
rendre à la salle de judo aux horaires prévus lors de l’inscription. 

 
Droit à l’image 
Lors de manifestations organisées par le Judo Club d’AIFFRES, l’image et la voix du licencié, sont susceptibles d’être 
captées par tous les moyens vidéo, photo et audio dans le cadre des activités du club et ce, pendant toute la durée de la 

saison. Le signataire du présent formulaire     autorise    -   n’autorise pas (1)     le Judo Club d’AIFFRES à 
procéder à ces captations d’images et de voix et à utiliser et diffuser, pour la promotion de la discipline pratiquée, les 
images et la voix ainsi captées, sur tous supports de communication audiovisuels quels qu’ils soient et notamment : 
site internet du Judo Club d’AIFFRES, diffusion vidéo, journaux sportifs. Cette autorisation  est consentie pour la 
promotion du Judo Club d’AIFFRES à titre gratuit pour une durée de 70 ans et vaut pour le monde entier. 

 
Prise en charge accident 
En cas d’accident,  autorisons    -   n’autorisons pas (1)     le Judo Club d’AIFFRES à prendre les mesures 
nécessaires à la prise de charge notre enfant en cas d’accident.  
Donnons  – Ne donnons pas (1)  toute autorisation nécessaire pour tout acte opératoire et/ou d’anesthésie, qui 
serait décidé par le corps médical, dans le cas ou mon enfant serait victime d’un accident ou d’une maladie à évolution 
rapide.  
Contre indications médicales : ___________________________________________________ 

 
 

A……………………, le ………………2011 
 

Signature des parents, ou tuteur, 
Précédée de la mention : 

‘Lu et approuvé » 
 

 

Nom et adresse de la personne à prévenir en cas d’accident : 
 
 

N° de téléphone : 
 
 
 
(1) Rayer la mention inutile 


